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Charte  
des conseillers  

municipaux jeunes

Art.1 :
Le conseiller municipal jeune est 
élu par les camarades de son école. 
Il représente son école au sein du 
Conseil Municipal Jeunes (CMJ). Seul 
pourra être élu un enfant demeurant 
à La Chapelle Saint-Luc et étant en 
classe de CM1, CM2, ULIS, 6e ou 5e.

Art.2 :
Le conseiller municipal jeune doit, 
après chaque réunion, rendre 
compte aux électeurs jeunes, du tra-
vail e�ectué en commission.

Art.3 :
Le conseiller municipal jeune doit 
prendre note des remarques et ob-
servations des électeurs et en faire 
part aux élus lors des réunions.

Art.4 :
Le conseiller municipal jeune s’en-
gage à assister à chacune des réu-
nions du CMJ.
Trois absences non justi�ées 
peuvent su�re pour un renvoi dé�-
nitif du CMJ.
Les réunions en commission se 
déroulent le mardi ou le jeudi de 
17 h 30 à 19 h avec une fréquence 
d’une fois toutes les deux à trois se-

maines (sauf pendant les vacances 
scolaires).
Des réunions supplémentaires 
peuvent être programmées. Il peut 
s’agir d’ateliers destinés à mettre 
en œuvre les décisions prises par le 
CMJ, ou de la poursuite de travaux 
engagés en commission. Il peut éga-
lement s’agir de réunions de « vie de 
l’assemblée » destinées à assurer le 
bon fonctionnement du CMJ.

Art.5 :
Le conseiller municipal jeune doit 
participer activement aux réunions, 
en exprimant librement ses idées, en 
cherchant les informations utiles au 
travail des commissions et en prépa-
rant un dossier qui présente le pro-
jet que la commission souhaite sou-
mettre sur un projet d’action donné.
Ce travail est réalisé avec le soutien 
de l’animatrice.

Art.6 :
Le conseiller municipal jeune doit 
signaler au service de la démocra-
tie locale de la ville de La Chapelle 
Saint-Luc (tél. 03  25  71  63  06), tout 
changement relatif à sa situation 
personnelle ou à son domicile qui in-
terviendrait au cours de son mandat.
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Le Conseil  
Municipal 
Jeunes,  
acteur de la vie 
publique

Le CMJ représente  Le CMJ représente  

les enfants de la Villeles enfants de la Ville

Représentant les enfants de la Ville, 
le CMJ relaie les informations concer-
nant la commune aux autres enfants. 
Véritable force de propositions dans 
tous les domaines en vue d’améliorer 
le cadre de vie des jeunes chapelains, 
il œuvre à des projets. Le CMJ est lieu 
d’éducation à la citoyenneté. 

Le CMJ de A à ZLe CMJ de A à Z

Créé en 2002, le CMJ s’articule autour 
de deux objectifs. Ce conseil pro-
cure aux jeunes un lieu d’expression, 
d’écoute et de prise en compte de leurs 
idées sur la vie de la cité. Permettre aux 
jeunes d’être entendus, d’aboutir à des 
propositions concrètes et à des réalisa-
tions telle est la philosophie du CMJ. 
Le conseil revêt également une dimen-
sion pédagogique en permettant d’ini-
tier les jeunes au jeu démocratique de 
la vie locale. Les 33 conseillers munici-
paux jeunes sont élus pour un mandat 
de deux ans. Le CMJ est composé de 
trois commissions au sein desquelles 
s’élaborent des projets décidés par les 
jeunes élus.

Qui peut être membre du CMJ ?Qui peut être membre du CMJ ?

Tout jeune chapelain, élève en classe 

« Les jeunes s’adressent aux jeunes » au CAS Jean Mermoz.

Le CMJ lors d’une assemblée plénière.
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Émission radio à RCF 
et sortie canoë-kayak.

de CM1, CM2, ULIS, 6e 
et 5e ayant le désir de 
construire des actions 
pour la jeunesse chapelaine.

L’engagement citoyen

Être élu, c’est exprimer son point de 
vue, confronter ses opinions, faire 
connaître ses idées et participer de 
façon active à la vie de sa Ville en réa-
lisant des actions. Une à deux fois par 
mois en commission, le mardi soir ou 
jeudi soir (sauf vacances scolaires), les 
conseillers se réunissent pour travailler 
les projets retenus avec l’animatrice 
qui encadre le CMJ.

Son fonctionnementSon fonctionnement

Chaque commission est encadrée par 
l’animatrice chargée d’aider les jeunes 
à monter leur projet. Une à deux fois 

par an, le CMJ se réunit également en 
assemblée plénière présidée par Mon-
sieur le Maire ou son représentant et le 
maire jeune a�n de faire état de l’avan-
cement des projets.

Les réalisations des jeunes élusLes réalisations des jeunes élus

Les jeunes élus sont pleins d’idées qui 
donnent naissance à des projets, puis 
à des réalisations concrètes (le Wor-

ld Clean Up Day, le livret « Mémoire 
des soldats morts pour la France en 
14/18 », le site Facebook, investisse-
ment dans l’opération « Panneaux 
Chewing-gum », Journée internatio-
nale des droits de l’enfant, etc.).
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Un peu  

de vocabulaire !

Qu’est-ce qu’une 
commission ?
C’est un groupe de travail qui réunit 
une partie des jeunes élus sur un sujet 
précis. Il y a trois commissions, onze 
élu·e·s jeunes par commissions nou-
vellement nommées :

1-  La commission Aménagement 
Durable  (Environnement / Aména-
gement / Cadre de vie).

2-  La commission « Tous ensemble » 
(Solidarité / Vivre Ensemble / Santé)

3-  La commission Espace loi-
sirs  (Sport / Loisirs / Culture) & 
Autour de l’école (Périscolaire / Ex-
trascolaire / Accueils de Loisirs).

En commission, les jeunes discutent, 
échangent des informations et éla-
borent des dossiers. Avec l’aide de 
l’animatrice, ils invitent des personnes 
ressources, des responsables d’asso-
ciation, des agents de la mairie, des 
élus, etc. qui pourront les aider dans 
leurs démarches a�n de mettre en 
place leurs projets.

Qu’est-ce qu’une  
assemblée plénière ?
Elle regroupe tous les jeunes élus en 
présence de Monsieur le Maire de La 
Chapelle Saint-Luc qui la préside.

Dans cette assemblée, les jeunes pré-
sentent les dossiers élaborés en com-
mission. Ils votent pour les projets 
qu’ils souhaitent réaliser.

Qu’est-ce qu’un·e  
secrétaire de séance ?
Un·e secrétaire de séance est  
nommé·e en début de séance. C’est le 
plus jeune des conseillers présents qui 
a ce rôle.

Le·la secrétaire est responsable de l’ap-
pel en début de séance et de la sur-
veillance des éventuelles opérations 
de vote. Son rôle est de s’assurer que 
le compte rendu de ce conseil soit 
conforme à ce qui a été dit au cours 
des di�érentes interventions.
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Le déroulement 

de ta première 

assemblée 

plénière 

1. Monsieur le Maire, Olivier Girardin, 
ouvre la séance.

2. Présentation individuelle des 
jeunes élu·e·s.

3. Désignation du·de la secrétaire de 
séance.

4. Intervention de Monsieur le Maire.

5. Intervention de Mme Pauwels, ad-
jointe au maire, en charge de l’Éduca-
tion et de la Jeunesse.

6. Annonce des conseillers·ères pour 
chaque commission.

7. Proposition de projets par commis-
sion, soumis au vote des conseillers 
municipaux jeunes, de Monsieur le 
Maire et de l’élu en charge du CMJ.

8. Élection du·de la maire jeune.

Et après, que se passe t-il ?

Lors de la première commission de 
travail, tes camarades et toi commen-
cerez à ré�échir sur le projet de votre  
commission.

Qu’est-ce qu’un·e 
maire jeune ?
Le·la maire jeune représente ses col-
lègues lors de réunions, rencontres 
avec les élu·e·s, agents de la collec-
tivité, président·e·s d’association ou 
tout autre organisme. Il·elle assiste 
à toute les commissions du CMJ 
ainsi qu’à toutes les cérémonies 
o�cielles aux côtés de Monsieur le 
Maire.

Qu’est-ce qu’un·e 
maire jeune  
adjoint·e ?
Le·la maire jeune adjoint·e participe 
à l’organisation des travaux de sa 
commission et en dirige les débats. 

Il·elle joue ce rôle le plus souvent de 
manière collégiale avec les autres 
membres du Bureau.

Il·elle veille à la sûreté de l’assem-
blée et a aussi une fonction de re-
présentation de la commission vis à 
vis des élus du conseil municipal et 
de l’extérieur.

Qu’est-ce que  
le Bureau ?
Le Bureau ou le BMJ (Bureau Mu-
nicipal Jeunes) regroupe le·la 
maire jeune et les maires jeunes 
adjoint·e·s. Il se réunit régulière-
ment. Il veille à la cohérence des tra-
vaux menés dans chacune des com-
missions et propose des actions 
portées par l’ensemble du CMJ.
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La commune, le maire,  
le conseil municipal et la mairie

Qu’est-ce qu’une 
commune ?
La commune regroupe, souvent de-
puis très longtemps, les habitants 
d’un village ou d’une ville. Ceux-ci 
sont liés par des intérêts communs. Ils 
dépendent tous d’une même mairie, 
siège de l’administration de leur com-
mune.

Les communes ont toutes des mai-
ries, qui sont généralement situées en 
cœur de ville et facilement accessibles.

Combien y a t-il de 
communes en France ?
La France est composée de 34  968 
communes dont 774 nouvelles en mé-
tropole et 36 dans les DOM.

Le nombre d’habitants et la taille des 
communes peuvent être très variables : 
certaines sont minuscules avec seule-
ment quelques dizaines d’habitants. 
D’ailleurs, neuf communes sur dix ont 
moins de 2  000  habitants. Paris, capi-
tale de la France, est la commune la 
plus peuplée, et accueille plus de deux 
millions de parisiens.
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Comment devient-on 
maire ?
Tout d’abord...
Pour être éligible, il faut :
-  avoir au moins 18 ans,
-  être de nationalité française ou avoir 

la citoyenneté d’un état membre de 
l’Union Européenne,

-  être de nationalité d’un état membre 
de l’Union Européenne,

-  être électeur dans la commune ou y 
payer des impôts,

-  béné�cier de ses droits civiques, c’est 
à dire ne pas être sous le coup d’une 
condamnation grave,

-  ne pas avoir été frappé de faillite, 
condamnation ou interdiction,

-  n’exercer aucune activité incompa-
tible selon la loi avec la fonction de 
maire.

Pour être électeur,  
il faut :
-  avoir 18 ans,
-  être de nationalité française ou avoir 

la citoyenneté d’un état membre de 
l’Union Européenne,

-  béné�cier de ses droits civiques,
-  être inscrit sur les listes électorales de 

sa commune avant le 31 décembre 
de l’année qui précède l’élection.

En bref : les habitants d’une commune 
sont des citoyens. Citoyen vient du 
mot cité qui signi�e ville. Un citoyen 
peut pro�ter de ses droits civils et po-
litiques, comme par exemple le droit 
d’être élu.

Pour combien de temps 
le maire est-il élu ?
La durée du mandat d’un maire est de 
six ans.

Combien  
de départements  
regroupe ta région ?  
Et combien de  
communes regroupe 
ton département ?

La région Grand Est (Alsace 
Champagne-Ardenne Lorraine) 
est composée de dix départe-
ments : Ardennes, Aube, Bas-
Rhin, Haute-Marne, Haut-Rhin, 
Marne, Meurthe-et-Moselle, 
Meuse, Moselle, Vosges.
L’Aube compte 431 communes  
accueillant 309 910  habitants  
en 2020.
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Le maire est l’élu  
d’une commune à l’issue 
des élections municipales 
qui ont lieu généralement  
au mois de mars.
Lors des élections municipales (tou-
jours le dimanche), les habitants de 
toutes les communes de France dé-
signent leurs conseillers municipaux. 
Le nombre de conseillers varie sui-
vant l’importance de la commune. À 
La Chapelle Saint-Luc, commune de 
12 396 habitants (source INSEE 2020), il 
y a 33 conseillers municipaux. 

Pour se présenter aux élections muni-
cipales, les candidats doivent appar-
tenir à une « liste » qui regroupe à pro-
portions égales, des hommes et des 
femmes partageant le même projet : 
c’est ce que l’on appelle « un scrutin de 
liste ».

Quel est le rôle du maire ?
Le maire assure deux fonctions princi-
pales : il est le représentant de l’État 
dans la commune. À ce titre, il est 

chargé de la publication et de l’exécu-
tion des lois, ainsi que de l’application 
des mesures de Sûreté générale. Il est 
chargé de l’organisation des élections.

Il est également o�cier de l’État- 
Civil, ce qui lui permet d’enregistrer les 
naissances, les décès et de célébrer les 
mariages.

Il est o�cier de police judiciaire et 
dispose donc, d’un pouvoir de police 
et peut prendre des mesures pour faire 
assurer le bon ordre, la sécurité et la sa-
lubrité publique de la commune. Il est 
en même temps le chef de l’adminis-
tration communale.

Il est le chef hiérarchique des agents 
communaux : il les nomme, �xe leurs 
actions et peut les sanctionner.

Il est également chargé de la prépa-
ration et de l’exécution des délibéra-
tions du conseil municipal et exerce 
un certain nombre de pouvoirs que 
celui-ci lui a donné.

Être maire, est-ce un métier ?
Être maire n’est pas considéré comme 

Deuxième assemblée plénière, en juin 2022, en salle du Conseil de 
l’Hôtel de Ville.

Olivier GIRARDIN est le maire  
de La Chapelle Saint-Luc.
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une profession, même si cela prend 
beaucoup de temps ! 

Le maire et ses adjoints reçoivent ce-
pendant chaque mois une somme 
d’argent, appelée « indemnité de fonc-
tion ».

Il va de soi que le maire ne peut exercer 
seul ces responsabilités. C’est pourquoi 
il en délègue une partie à ses adjoints ! 
Il reste cependant le principal acteur de 
la vie communale.

Que porte le maire au cours 
des cérémonies officielles et 
publiques ?
Le maire porte une écharpe trico-
lore avec glands à franges d’or, et ses 
adjoints (quand ils le représentent) 
portent une écharpe tricolore avec 
glands à franges d’argent.

Quelques dates  
de cérémonies...
• 19 mars : anniversaire du « Cessez-le 

feu » en Algérie,
• 28  avril : Journée nationale du sou-

venir des victimes et des héros de la 
déportation,

• 8  mai : cérémonie commémorative 
de la victoire du 8 mai 1945,

• 8  juin : Journée nationale d’hom-
mage aux « Morts pour la France » en 
Indochine,

• 18  juin : Journée nationale commé-
morative de l’Appel du Général de 
Gaulle du 18 juin 1940,

• 14 juillet : fête nationale de la Répu-
blique française,

• 21  juillet : Journée nationale à la 
mémoire des victimes des crimes 
racistes et antisémites de l’État fran-
çais et d’hommage aux « Justes » de 
France,

• 11  novembre : cérémonie de com-
mémoration de l’armistice de 1918,

• 20  novembre : Journée internatio-
nale des droits de l’enfant.

• 5  décembre : Hommage aux morts 
pour la France de la guerre d’Algérie 
et des combats du Maroc et de la Tu-
nisie.

Visite de l’Assemblée Nationale à Paris, le 19 octobre 2021.
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Quel est le rôle du conseil municipal ?
Le conseil municipal représente les 
habitants. Ses attributions sont très 
larges depuis la loi de 1884 qui le 
charge de régler « par ses délibérations 
les a�aires de la commune ». Cette 
compétence s’étend à de nombreux 
domaines. Le conseil municipal donne 
son avis toutes les fois qu’il est requis 
par les textes ou par le représentant de 
l’État.

Il émet des vœux sur tous les su-
jets d’intérêt local : il vote le budget,  
approuve le compte administratif 
(budget exécuté), il est compétent 
pour créer et supprimer des services 
publics municipaux, pour décider des 
travaux, pour gérer le patrimoine com-
munal, pour accorder des aides favori-
sant le développement économique.

Le conseil exerce ses compétences 
en adoptant des « délibérations ». Ce 
terme désigne ici les mesures votées. 

Il peut former des commissions dis-
posant d’un pouvoir d’étude des dos-
siers. Le conseil municipal doit se réu-
nir au moins une fois par trimestre et 
l’ordre du jour, �xé par le maire, doit 
être communiqué avant le début de la 
séance. Celle-ci est ouverte au public 
sauf si l’assemblée décide le huis clos 
ou si le maire exerce son pouvoir de  
« police des séances », notamment en 
cas d’agitation, et restreint l’accès du 
public aux débats.

En cas de dysfonctionnement grave, 
le conseil municipal peut être dissous 
par décret en conseil des ministres (le 
conseil des ministres est une forma-
tion collégiale réunissant l’ensemble 
des ministres).

À La Chapelle Saint-Luc, le conseil 
municipal est composé de 33 conseil-
lers municipaux dont le maire et les 
adjoints au maire. La Ville de La Cha-

Le conseil municipal de La Chapelle Saint-Luc devant la mairie, en 2020.
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pelle Saint-Luc compte neuf adjoints 
au maire dont cinq sont également 
vice-présidents des commissions mu-
nicipales dont ils ont la charge.

Comment les conseillers  Comment les conseillers  

municipaux sont-ils élus ?municipaux sont-ils élus ?

Les conseillers municipaux sont élus 
au su�rage universel direct, c’est à dire 
qu’ils sont directement élus par les  
citoyens de la commune. C’est ensuite 
les conseillers municipaux qui élisent 
le maire et ses adjoints.

En résumé : les membres du conseil 
municipal sont élus par les habi-
tants. Le maire, lui est élu par le 
conseil municipal.

Quels sont les rôles 
et obligations de la 
mairie ?
Dans toute commune, quelle que soit 
son importance, la mairie est tenue 
par la loi d’assurer un certain nombre 
de services.
Ces services obligatoires sont :
-  l’état-civil,
-  l’enseignement,
-  la sécurité,
-  l’aide sociale,
-  l’entretien des voies communales,
-  l’organisation des élections.
D’autres services ne sont rendus aux 
administrés que lorsque le conseil 
municipal en a décidé ainsi, en fonc-
tion des besoins de la population. 
Ils peuvent être variés : sports, fêtes, 
culture, musées...

Dans un certain nombre de cas, Dans un certain nombre de cas, 

on doit obligatoirement  on doit obligatoirement  

s’adresser aux services  s’adresser aux services  

de la mairiede la mairie

Par exemple pour :
-  faire délivrer un extrait d’acte de nais-

sance, de mariage ou de décès,
-  se marier (formalités à remplir avec 

publication des bans annonçant le 
mariage et la cérémonie 10 jours à 
l’avance),

-  déclarer la naissance d’un enfant,
-  déclarer un décès,
-  consulter le cadastre et le plan local 

d’urbanisme,
-  s’inscrire à l’école communale.

Les agents municipaux  Les agents municipaux  

sont chargés du bon  sont chargés du bon  

fonctionnement  fonctionnement  

des services de la Mairie.des services de la Mairie.

On peut avoir besoin de leurs services 
lorsque l’on se rend à l’Hôtel de Ville 
pour e�ectuer des démarches. Mais 
on peut aussi les rencontrer chaque 
jour, hors de la mairie : ce sont eux qui 
entretiennent la voirie (c’est à dire les 
rues et les trottoirs), les espaces verts 
(les jardins publics, les pelouses, les 
arbres...), qui proposent des anima-
tions et des loisirs dans les équipe-
ments de quartiers (salle ou terrains de 
sport, par exemple).
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Les rotondes des chemins de fer de l’Est à La Chapelle Saint-Luc.

Histoire de La Chapelle Saint-Luc

La ville de La Chapelle Saint-Luc est men-
tionnée pour la première fois en 1147, 
alors traversée par deux voies romaines : 
Troyes-Paris et Troyes-Traînel. Pendant 
plusieurs siècles, elle reste une modeste 
commune rurale de la vallée de la Seine, 
dont l’habitat est groupé près de son 
église. Elle compte 307  habitants en 
1790 et 569 en 1883.

Son expansion commence à la �n du XIXe 
siècle, dès l’installation du triage et du 
dépôt de l’annexe de la gare de Troyes 
par la Compagnie de l’Est. Sa population 
comporte jusqu’en 1946 une majorité 
de cheminots. La réparation des dom-
mages causés par le bombardement des 
rotondes en 1944 entraîne un nouveau 
développement de la commune.

Les constructions nouvelles se mul-
tiplient, une importante zone indus-
trielle est aménagée sous l’égide de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie 
de Troyes, puis de la Société pour l’Équi-
pement du Département de l’Aube, puis 
de la commune elle-même. Cette zone 
s’étend sur une super�cie de 400 ha et 
diverses entreprises y sont implantées, 
dont MEFRO (anciennement Michelin) 
et Kléber.

À partir de 1963, la construction d’une 
ZUP (Zone Urbaine Prioritaire), devenue 
le quartier Chantereigne, groupant près 
de 10  000  habitants, donne une phy-
sionomie nouvelle à la commune de La 
Chapelle Saint-Luc.

Gravure : les Grandes Malteries de l’Est.
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Vue aérienne de la ville en 1963.

Les armoiries de La Chapelle Saint-Luc :

Lors des délibérations du conseil mu-
nicipal du 14 juin 1966, le maire de 
l’époque, Lucien Pinet, fait savoir qu’il a 
pris contact avec la Société académique 
de l’Aube en vue de la confection d’une 
marque symbolique communale.

La description héraldique est la suivante : 
« D’azur saint Luc d’argent contourné et le 

genou dextre posé à terre, tenant dans sa 

senestre maquette de chapelle d’or, bro-

chant sur un bœuf d’argent contourné et 

couché à ses pieds derrière lui ; au chef cou-

su de gueules chargé d’une roue dentée 

d’argent accompagnée de quatre gerbes 

de blé d’or, deux de chaque côté ».

La description symbolique de cette 
composition a été établie comme 
suit : « Les armes sont parlantes et rap-

pellent le nom de la commune, le dessin 

de la chapelle rappelle d’aussi près que 

possible celui de l’église de La Chapelle 

Saint-Luc. Le bœuf est le symbole qui 

accompagne généralement l’évangé-

liste saint Luc et permet de le reconnaître 

dans l’imagerie. Dans la partie haute du 

blason (le chef), la roue dentée rappelle 

la caractère industriel de la commune et 

spécialement la présence d’une zone in-

dustrielle. Les gerbes de blé rappellent le 

caractère agricole de la commune ».

Blason de La Chapelle Saint-Luc.
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Les quartiers 
de la commune
La commune s’étend de part et d’autre 
de la RN 19 qui en forme l’épine dor-
sale. D’est en ouest, on dénombre six 
quartiers  : 

- Fouchy : le caractère de village qu’il 
a gardé en fait un quartier agréable à  

l’habitat dispersé. Il est desservi par 
la rue Aristide Briand qui joint la rue 
Étienne Pédron à la rue Jules Ferry.

- La vieille ville : ce quartier abrite 
l’église Saint-Luc et le cimetière. Il 
s’étend le long de la rue Jules Ferry et 
comprend l’ancien dépôt SNCF.

- les Hâtées : ce quartier comprend le 

  Écoles Jean Moulin /Bartholdi

 Centre social Victor Hugo

  Centre commercial Le Cygne

  Centre culturel Didier Bienaimé

  Hôtel de Ville

  Église Saint-Luc

  Agence postale communale Ferdinand Buisson

  La Malterie de Champagne

 Parc Pierre Pitois









LA NOUVELLE 

CHAPELLE

LE HAMEAU 

SAINT-LUC

CHANTEREIGNE

ZI LES PRÈS 
DE LYON

ZI DE L’ISLE

ZI LES 
VIGNETTES
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parc d’artillerie (ancien 40e régiment 
d’artillerie) converti en habitations et 
des petits pavillons longeant la RN 19.

- la nouvelle Chapelle : zone pavillon-
naire comportant de petits collectifs, 
elle constitue le cœur de la commune 
regroupant l’hôtel de Ville, le centre 
commercial Le Cygne et le Centre cultu-
rel Didier Bienaimé.

- le quartier Chantereigne : zone de 
90 ha d’habitat collectif, bordée au 
nord par le complexe sportif Lucien  
Pinet, l’espace vert des Prés de Lyon 
et la zone pavillonnaire des Hameaux 
Saint-Luc ; elle compte près de la moi-
tié de la population chapelaine.

- les zones industrielles : « Zi des Prés de 
Lyon », « Zi de l’Isle » et « Zi Les Vignettes ».











LES HÂTÉES VIEILLE VILLE FOUCHY
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Les infrastructures
La commune de La Chapelle Saint-Luc 
comprend :
•  huit écoles maternelles,
•  cinq écoles primaires,
•  deux collèges (Albert Camus et Pierre 

Brossolette),
•   deux Accueil de Loisirs : « Mille 

Couleurs » et « Benjamin Franklin » 
(jeunes),

•  un Accueil de Loisirs Maternel « Les 
P’tits Lutins »,

• 4 Centres d’Animation Sociale,
•  un centre culturel, (salles de spec-

tacle et d’exposition, médiathèque, 
école de musique),

•  un complexe aquatique,
•  deux complexes sportifs, Lucien Pinet 

et Yves Prédiéri,
•  le pôle sportif Hubert Raymond,
•  le stade Pierre Vigeannel/Roger Her-

luison,
•  3 gymnases.

Les monuments 
et visites
-  L’église Saint-Luc : 
construite entre 1513 et 1580, l’église 
Saint-Luc o�re les caractéristiques des 
« Églises nouvelles » construites au 
XVIe. Elle est bâtie sur un plan en croix 
avec un transept doublé, une abside 
à trois pans coupés, une nef unique à 
deux travées, sans bas-côté. Elle o�re 
également une très intéressante déco-
ration intérieure : une vierge à l’enfant 
du XIIIe, un retable de la vierge, des 
vitraux ainsi que des carreaux émail-
lés du XVIe. Elle est classée monument 
historique.

-  L’église du Sacré Cœur : 
située près du centre commercial Le 

Cygne, elle a été bâtie dans les années 
50. Possédant une grande statue de 
Notre-Dame de Fatima, la communau-
té portugaise y célèbre, deux fois par 
an (mai et octobre), la fête de la Vierge 
de Fatima.

Le complexe aquatique « Aqualuc ».Le Centre culturel Didier Bienaimé.
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-  La Malterie de Champagne et son 
musée de la Mémoire Chapelaine : 

en 1995, la commune décide d’ho-
norer la mémoire chapelaine : depuis 
2000, le musée de la Mémoire Cha-
pelaine présente, dans les anciens 
magasins à grains de la malterie, un 
patrimoine illustrant le XXe siècle grâce 
aux dons de familles chapelaines. On 
y découvre des outils de l’artisanat, 
de l’industrie et de l’agriculture, un 
locotracteur et un camion de pompier 

de 1935... Depuis janvier 2003, le mu-
sée présente une maquette électri�ée 
des anciennes rotondes SNCF de style 
Ei�el, détruites en mai 1944.

-  Le Parc Pierre Pitois : 
lieu incontournable de l’aggloméra-
tion Troyenne, avec une zone anima-
lière (chèvres, lapins, ânes, boucs...), 
une sculpture d’Alain Giacomini, une 
serre dédiée aux plantes méditerra-
néennes, une aire de jeux et de pi-
que-nique.

Les maisons à colombages de Neckarbischofsheim.

Le jumelage

Depuis 1971, une alliance scelle, par un serment solennel, notre ville et celle 
de Neckarbischofsheim en Allemagne. À l’époque, Lucien Pinet, maire de 
La Chapelle Saint-Luc et Albert Kumpf, maire de Neckarbischofsheim, s’en-
gagent « à maintenir des liens permanents entre les municipalités des deux 

communes, à favoriser les échanges entre leurs habitants pour développer, 

par une meilleure compréhension mutuelle, le sentiment vivant de la fraterni-

té européenne, à conjuguer les e�orts a�n d’aider dans la pleine mesure des 

moyens au succès de cette nécessaire entreprise de paix, de prospérité : l’Unité 

Européenne ».
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Règlement du Conseil Municipal 
Jeunes 2022 - 2024
Tenue des séances du Conseil Municipal JeunesTenue des séances du Conseil Municipal Jeunes

Article 1er - Fonctions du président

Le maire et le·la maire jeune président 
le Conseil Municipal Jeunes. Le maire 
est secondé de plein droit par l’adjoint 
délégué ou le conseiller municipal dé-
légué compétent.

Les présidents de séance dirigent les 
débats et maintiennent l’ordre des dis-
cussions.

Conjointement avec le secrétaire de 
séance, ils écoutent les di�érentes 
propositions, passent aux votes et an-
noncent les résultats.

Article 2 - Fonction du secrétaire  
de séance

La désignation du secrétaire de séance 
est faite en début de séance. C’est le 
plus jeune des conseillers présents qui 
reçoit ce rôle. Le secrétaire est respon-
sable de l’appel en début de séance et 
de la surveillance des éventuelles opé-
rations de vote.

Article 3 - Convocations

Le·la maire jeune, avec l’accord du 
maire peut réunir le CMJ chaque fois 
qu’il·elle le juge utile.

Le CMJ se réunit à l’Hôtel de Ville dans 
la salle du conseil municipal.

Toute convocation est établie par le·la 
maire jeune. Elle est adressée aux 
membres du CMJ par écrit et à leur 
domicile, accompagnée de l’ordre du 
jour.

Article 4 - Information  
des conseillers

Tout membre du CMJ a le droit, dans le 
cadre de ses fonctions, d’être informé 
des a�aires intéressant son domaine.

Article 5 - Police de l’Assemblée

Le maire ouvre la séance. Il peut faire 
expulser de l’auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l’ordre, interrompt 
les débats, cause ou provoque un tu-
multe de quelque manière que ce soit. 
Il sera dressé un procès-verbal aux �ns 
de poursuites.

Si le fauteur de troubles est un conseil-
ler, il recevra un premier avertisse-
ment. Au deuxième avertissement, il 
sera invité à se présenter devant une 
commission de contrôle qui statuera 
sur ses motivations à rester au sein du 
CMJ.

Pour satisfaire aux règles de sécuri-
té en vigueur, le public ne sera admis 
dans la partie de la salle de séances qui 
lui est réservée, qu’à concurrence des 
places disponibles.

Les personnes admises ne devront 
être porteuses d’aucune arme ou ob-
jet pouvant être utilisé comme telle. 
Elles ne pourront pénétrer dans la salle 
avec des animaux et devront laisser à 
l’entrée, parapluies, cannes, valises, pa-
quets, etc.

Il est interdit de fumer et de troubler 
par des cris, paroles, gestes ou toute 
autre façon, les délibérations de l’As-
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semblée des Jeunes.

D’autre part, il est interdit aux jeunes 
conseillers de mâcher du chewing-gum 
ou d’écouter de la musique lors des  
débats. Tous les détenteurs de télé-
phone portable doivent impérative-
ment l’éteindre dès leur arrivée.

En cas d’infraction ou de délit, le maire 
dresse un procès-verbal et le Procureur 
de la République en est immédiate-
ment saisi.

Sans préjudice des pouvoirs que le 
maire tient de l’article L2121-18 du 
Code Général des Collectivités Territo-
riales, les séances du CMJ peuvent être 
retransmises par des moyens de com-
munication audiovisuelle.

Article 6 - Constatation  
des présences (quorum)

Le CMJ ne peut délibérer que lorsque le 
quorum est atteint. C’est à dire quand 
la majorité de ses membres assiste à la 
séance (minimum dix-sept membres).

La présence des membres aux séances 
du conseil est constatée lors de l’appel 
nominal.

Le conseil se réunit à l’heure �xée dans 
la convocation. Ceux de ses membres 
qui ne sont pas présents au moment 
où il est procédé à l’appel nominal, et 
ne se sont pas fait excuser, sont consi-
dérés comme absents pour la durée 
de séance, à moins qu’ils n’aient fait 
constater leur entrée par le secrétaire 
de séance.

Tout membre peut, au cours de la 
séance, s’il paraît que le conseil n’est 
plus en nombre, demander l’appel no-
minal.

La séance doit être suspendue s’il ap-
paraît à la suite de cet appel que le 
conseil n’est plus en nombre pour dé-
libérer valablement.

Article 7 - Excuses, absences 
 et pouvoirs

Après l’appel nominal, le secrétaire 
de séance note tous les membres du 
conseil absents.

Les absences répétitives sans excuses 
valables, seront sanctionnées par le·la 
maire jeune et le maire adjoint délé-
gué ou le conseiller municipal délé-
gué. Dès la troisième absence consé-
cutive, le conseiller sera invité à se 
présenter devant le·la maire jeune et le 
maire adjoint délégué ou le conseiller 
municipal délégué.

En cas d’absence, le conseiller peut 
adresser un pouvoir à un autre conseil-
ler pour qu’il vote en son nom. Les pou-
voirs doivent être donnés au secrétaire 
de séance avant le début de la séance.

Un conseiller ne peut être porteur que 
d’un seul pouvoir.

Article 8 - Compte-rendu  
de la séance

Le compte-rendu de la séance est 
soumis aux intervenants pour recti-
�cation éventuelle. À défaut d’une 
manifestation dans le délai imparti, le 
compte-rendu est considéré « sans rec-
ti�cation ».

Le compte-rendu peut-être modi�é 
seulement sur demande et avec une 
raison valable.

Article 9 - Discipline de l’Assemblée

Le plus grand silence doit être observé 
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pendant les délibérations. Un membre 
ne peut prendre la parole qu’après 
l’avoir obtenue du maire ou du·de la 
maire jeune.

Article 10 - Suspensions de séance

La suspension de séance est deman-
dée au maire sous réserve que le total 
des suspensions ne puisse excéder un 
quart d’heure.

Article 11 - Scrutins

Le CMJ vote sur les questions portant 
sur ses orientations et soumises à ses 
délibérations.

Trois types de scrutins sont admis :

Le vote à main levée

Le vote à main levé est le mode de 
scrutin privilégié pour toutes les 
délibération portant sur les orien-
tations du CMJ. Si l’épreuve est dé-
clarée douteuse, il est procédé à un 
scrutin public. 

Le scrutin public

À la demande d’un conseiller, une 
délibération peut être soumise au 
vote par scrutin public. Le secré-
taire de séance procède à l’appel 
des conseillers qui, à tour de rôle, 
énoncent à voix haute, leur vote. 

Le vote à bulletin secret

A la demande d’un conseiller, une 
délibération peut être soumise au 
vote à bulletin secret. Le dépouille-
ment est assuré par les assesseurs du 
scrutin qui sont les deux plus jeunes 
conseillers présents. 

Tout vote portant sur l’élection du 
·de la maire jeune, des maires jeunes 
adjoint·e·s, ou sur la désignation d’un·e 

conseiller·ère à une fonction particu-
lière doit obligatoirement se faire à 
bulletin secret.

Les délibérations sont prises à la majo-
rité absolue des su�rages exprimés.

Article 12 – Élection du·de la maire 
jeune

Le·la maire jeune est élu·e au sein du 
conseil municipal par un vote des 
conseillers. Le scrutin est uninomi-
nal et à bulletin secret. Si le nombre 
de candidats aux fonction de maire 
jeune est strictement supérieur à six, 
le scrutin est à trois tours. Dans le cas 
contraire, le scrutin est à deux tours.

Scrutin à trois tours 

Si, au premier tour, aucun candidat 
ne recueille la majorité des su�rages 
exprimés, il est procédé à un deu-
xième tour entre les quatre candi-
dats arrivés en tête. 

Si, au deuxième tour, aucun candidat 
ne recueille la majorité des su�rages 
exprimés, il est procédé à un troi-
sième tour entre les deux candidats 
arrivés en tête.

Scrutin à deux tours

Si, au premier tour, aucun candidat 
ne recueille la majorité des su�rages 
exprimés, il est procédé à un second 
tour entre les deux candidats arrivés 
en tête.

À égalité de voix, l’élection ou la qua-
li�cation au tour suivant est acquise 
au plus âgé.

Article 13 – Élection des adjoints

Les maires jeunes adjoint·e·s sont 
élu·e·s en assemblée plénière par les 
membres de leur commission respec-
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tive. On procède alors à un scrutin 
uninominal à deux tours. 

À égalité de voix, l’élection ou la quali-
�cation au tour suivant est acquise au 
plus âgé.

Article 14 - Questions écrites

Le maire doit être informé, par écrit, au 
moins dix jours francs avant chaque 
séance publique du CMJ des questions 
pouvant lui être posées sur des a�aires 
intéressant la Ville de La Chapelle 
Saint-Luc. Il y répondra en principe au 
cours de la séance.

Article 15 - Questions orales

Les questions sont présentées par les 
rapporteurs de commissions, suivant 
l’ordre du jour.

Article 16 - Vœux

Le CMJ peut émettre des vœux sur 
tous les objets relevant de sa compé-
tence, ou ayant un intérêt local.

Article 17 - Commissions  
permanentes spécialisées

Le CMJ nomme des commissions 
permanentes spécialisées. Chaque 
commission comprend huit à neuf 
membres. Ces commissions sont char-
gées d’étudier les thèmes votés. Elles 
peuvent instituer en leur sein des 
sous-commissions ou des groupes de 
travail permanents ou temporaires.

Le maire et le·la maire jeune peuvent 
participer à toutes les commis-
sions. Le·la maire jeune adjoint·e 
de chaque commission peut faire 
convoquer à la demande de la com-
mission, toute personne qu’il lui 

paraît utile de consulter et qui ne  
participera pas au vote. Les membres 
du CMJ peuvent saisir par l’intermé-
diaire du maire, les commissions per-
manentes spécialisées, des proposi-
tions rentrant dans la compétence de 
ces commissions.

Article 18 - Commission ad hoc

En dehors des commissions perma-
nentes et à toute époque, le conseil 
peut désigner, en vue de l’étude d’une 
question précise, une commission ad 

hoc. Il en détermine l’objet et la com-
position qui devra respecter le principe 
de la représentation proportionnelle. Il 
�xe la date à laquelle prendront �n ses 
pouvoirs et sera présenté son rapport.

Article 19 - Modi�cation  
du règlement

Le présent règlement pourra être mo-
di�é dans ses dispositions autant que 
la proposition en sera présentée par 
un tiers des membres du CMJ ou si des 
mesures réglementaires changent le 
fonctionnement de l’Assemblée.
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